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 Chers Vadastin(e)s   

 

 Les mois passent  et  les difficultés  perdurent . Les Français   

souffrent  de  la  crise sanitaire ,  économique,  et  sont très inquiets  face  aux   

attentats  qui  se poursuivent . 

  

 Je pense  aux  familles  meurtries,  à  tous ceux  qui  souffrent,  aux  entreprises  en  difficulté  
et  à  leurs salariés, à  ceux  qui  sont au  chômage,  à  ceux  qui  subissent de  lourdes  pertes  financières  
et  sont inquiets  pour  la  « fin du  mois », aux  commerçants,  aux  personnels  médicaux  en  première  
ligne  et  confrontés  à  la  détresse  et  à  la  mort,  aux  personnes  qui  se retrouvent  isoléesé 

 

 Nos associations  sont pénalisées  elles aussi. Elles sont  à  lõarr°t ou  fonctionnent  au  
ralenti . Pour les aider,  nous avons  subventionné  toutes  les demandes . Ce  qui  représente  un effort  
pour  notre  collectivité  à  hauteur  de  3500 û. En effet  seule la  fête  des  randonnées  a  pu  avoir  lieu. 

 

 Jõesp¯re que  le bilan  de  ce  confinement  sera positif . Jõinvite tous les « Vadastins  » à  
le respecter  parfaitement . Plus nous ferons  les gestes  barrières,  plus nous sauverons  de  vies. 
Malheureusement,  il faudra  encore  beaucoup  de  temps  avant  de  trouver  le vaccin  qui  nous 
permettra  de  sortir véritablement  de  la  crise sanitaire . 

 

 Quelques  jours avant  les fêtes  de  la Toussaint, jõai reçu  une  circulaire  du  M. le Préfet  
appelant  au  renforcement  des  mesures  de  protection  des  lieux  public   et  de   culte . Ce  que  nous 
avons  fait . Peu de  temps  après,  cõest un édifice  religieux  à  Nice  qui  a  été  la  cible  de  fanatiques . 
Encore  trois innocents  assassinés et  des familles  terriblement  meurtries  ! 

 

 Pourtant , nous devons  être  fiers de  nos racines,  de  notre  identité  et  de  nos valeurs . 

La laïcité  cõest le respect  des uns et  des autres . Nous devons  absolument  rester fermes  et  ne  rien 
sacrifier  à  la  liberté . 

 

 Nous constatons  tous une  montée  de  lõagressivit® dans  notre  société . Et même  ici,  
dans  notre  commune,  je  gère  régulièrement  des  conflits  entre  voisins qui  sont de  plus en  plus 
nombreux  et  je  vois que  les incivilités  augmentent . 

 

 Heureusement , les projets  ne  nécessitant  pas  de  rassemblement  important  peuvent  
se dérouler  sans problème,  et  cõest le cas  par  exemple  du  projet  d'accessibilité  et  de  mise en  
sécurité   des bâtiments  communaux,   initié  par  le  Conseil  Municipal   lõan dernier,  et  dont  
lõanalyse et  la  mise en  ïuvre ont  été  poursuivies  par  la  mairie . Cette  solution   verra  le jour  dès le 
début  de  cette  année . Dans ces  temps  éprouvants  pour  beaucoup,  le conseil  municipal  et  moi -
même  sommes  solidaires  avec  chacun  et  chacune  dõentre vous.  Que  les fêtes  de  noël  soient  un 
moment  particulièrement  agréable,  même  si nous devons  vivre  cette  fête  familiale  autrement . 

 

 Le Conseil  Municipal  et  moi  même,  vous présentons   chaleureusement  tous nos  
vïux   pour  cette  nouvelle  année  et  vous assurons de  toute  notre  implication  ,  de  toute  notre  
écoute,  dans  lõint®r°t de  tous et  de  notre  Commune . 

 

Bonne  et  heureuse  année,  et  surtout  prenez  soin de  vous . 

         Votre  Maire  

      André  MARIE 

 

Le mot du Maire  



 LA DEMANDE:   

 La commune de Saint Vaast -sur-Seulles a pris contact avec le CAUE afin de mener une 

r®flexion globale sur lõaccessibilit® des b©timents publics et de lõam®nagement ç Cïur de Bourg ». 

  

 Il est question que les aménagements proposés et les recommandations apportent des 

solutions quant ¨ la s®curit® des usagers du Bourg, quõils soient usagers permanents (habitants), usagers 

occasionnels (à pied, à vélo , lors de célébrations et manifestations communales exceptionnelles).  

 

Plusieurs problématiques:  

- La vitesse dans le Bourg et la s®curisation des pi®tons(selon un relev® r®alis® en 2011 par lõARD, 197 

véhicules/jour circuleraient sur la D173A, dont 7 poids lourds)  

- La place de la Mairie avec le stationnement et la manïuvre intempestive de v®hicules lourds 

- Le pied de talus «  mordu  è par les v®hicules dans le virage (proximit® du bief) et lõ®coulement des eaux 

pluviales peu maîtrisé.  

- Difficult®s dõaccessibilit® aux personnes ¨ mobilit® r®duites (PMR) entre la Mairie et lõ®glise. 

- Problématique du stationnement qui peut à certaines occasions manquer.  

- Lõesth®tique des conteneurs ¨ d®chets emballages et verres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entrée de bourg Est donnant sur la place de la Mairie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entrée de bourg Sud.  

Etude de faisabilité (1/8)  
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Etude de faisabilité (3/9)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Entrée  du  bourg  Est actuelle . Seul le panneau  indique  lõentr®e de  bourg . Lõespace est large  : 

voie  dõenviron 5,5 m et  talus enherbés  de  part  et  dõõautre. Champs  visuel ouvert  qui  incite  à  la  

vitesse malgré  le panneau  indiquant  un virage  à  50m. Il serait  judicieux  de  proposer  une  baisse 

de  la  vitesse sur ce  secteur  et  de  proposer   une  « Zone 30 » (consulter  lõARD) à partir  du  

panneau  « Bourg  ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entrée  de  bourg  Sud actuelle . Idem  que  pour  lõentr®e bourg  Est. Gabarit  de  la  voie  pourtant  

« réduit  » mais laisse le champs  visuel ouvert  malgré  le virage . On  ne  comprend  pas  que  lõon 

rentre  dans  le bourg . Idem  pour  la  vitesse en  « Zone 30 » (à  voir  avec  lõARD). 



Etude de faisabilité  (3/8)  
1. ETAT DES LIEUX:   

a. Les enjeux du site 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Le pied  de  talus du  bief  « mordu  » par  les véhicules  

et       engins  agricoles . Un aménagement  en  pied  

de  talus est nécessaire  par  borduration  pour  éviter  

ce  type  dõ®rosion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La haie  bordant  la  route  départementale  dans  le Bourg,  

dõune hauteur  moyenne  de  3,5m actuellement  et  

demandant  un entretien  trop  important . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aujourdõhui les piétons  circulent  sur la route  sans visibilité  sur le virage  et  les véhicules  
pouvant  y surgir. Le long  de  la façade  de  la bibliothèque,  un trottoir  dõau moins  1m 
permettant  de  sécuriser les piétons  aux  abords  du  virage  peut  être  aménagé  , avec  un 
écoulement  prévu  pour  les eaux  pluviales . 
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Entre les seuils de  lõ®glise et  de  la  Mairie,  on  retrouve  une  multitude  de  revêtement  de  sol qui  marquent  
une  disparité  au  niveau  des coloris  et  des structures . Tous ne  sont  pas  pensés  pour  un accès  PMR 
facilité . Il sõagira ici  de  proposer  un revêtement  peu  couteux,  homogène  en  terme  de  coloris  et  de  
structures  et  praticable  par  tous. 
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Le parvis  de  la  Mairie  est actuellement  un espace  très ouvert,  avec  des seuils inexistants . Le champs  

visuel y est très ouvert  ce  qui  permet  « dõanticiper » lõabsence de  piétons  et  donc  de  favoriser  une  

vitesse importante  et  un stationnement  parfois  sauvage . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est impératif  de  proposer  un aménagement  global  sur cet  espace,  prenant  en  compte  la  

problématique  des seuils des équipements  présents,  du  revêtement  du  sol, du  stationnement,  de  la 

gestion  des eaux  pluviales  permettant  un accès  pour  tous et  une  sécurisation  du  site. 



Etude de faisabilité (6/8)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Le parking  de  la  Halte  Randonnée  est un vaste  espace  permettant  un accueil  communal  pour  les 

randonneurs,  cyclistes  mais aussi un lieu de  convivialité  lors dõ®v¯nements communaux . Une potentielle  

extension  du  stationnement  est à  anticiper,  principalement  sur la  zone  encerclée  en  rouge . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les  conteneurs  à  emballage  et  verre  sont  disgracieux  et  inesthétique  sur un espace  comme  celui -ci . Le 
lieu où  ils sont  installés convient,  car  ces  conteneurs  sont  « cachés  » depuis  la  rue et  lõespace de  
manïuvre pour  le  collecteur  est bon . Il est proposé  de  la  conserver  en  place  mais de  proposer  un 
enfouissement  de  ces  conteneurs . Des subventions  existent  pour  aider  à  cette  installation . 



2.  RECOMMANDATION:   

a. 2ÊÏõÔÈɯËÌÚɯÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÎÓÖÉÈÓ 

  

Etude de faisabilité (7/8)  



3.  FINANCEMENT:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Etude de faisabilité (8/8)  

DEPENSES 

Travaux VRD SERVICE 

Estimatif  110 231,00ȥ HT 

Etude VRD  SERVICE 9 200,00ȥ HT 

890,00ȥ HT 

Total HT  120 321,00 ȥ HT 

TVA  24 064,20ȥ 

Total 144 295,20ȥ TTC 

RECETTES 

10/03/2020 Définitif  

DETR/DSIL 35 000,00ȥ 25 233,00ȥ 

APCR/CD  
(Contrat 3 ans) 

60 000,00ȥ 59 941,00ȥ 

COLLECTEA 1 500,00ȥ 1 800,00ȥ 

EMPRUNT TVA  30 000,00ȥ 30 000,00ȥ 

Sous-total  126 500,00ȥ 116 974,00ȥ 

Fonds propres 23 820,20ȥ  27 321,20ȥ 

Total 150 320,20ȥ 144 295,20ȥ 



Malveillanceé, Incivilit®é 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Le Dimanche  6 Septembre  2020 à  22h05, alors que  les habitants  sont tranquillement  
dans  leurs foyers,  jõai été  alerté  par  des explosions  en  provenance  du  parking  de  la Halte  
Randonnée . Au  détour  du  virage  des « Morins une  énorme  lueur  éclaire  les environs . Pas de  doute  
un début  dõincendie se déclare  dans  les conteneurs  poubelles . Les pompiers  sont alertés . A leur 
arrivée,  impossible  pour  eux  dõintervenir. En effet,  le feu  se propage  sur le boitier  électrique,  et  des 
arcs  impressionnants  interdisent  la  mise en  ïuvre des lances  à  incendie . Le quartier  est 

maintenant  sans électricité . Une rapide  intervention  dõENEDIS isole le secteur  et  permet  de  

circonscrire  le feu . 

 

 A lõ®vidence cõest une  malveillance!  Lors de  ma  ronde  des bâtiments  vers 19h rien 
ne  laissait présager  cet  incident . Même  si un feu  dõartifice avait  été  tiré la  veille,  le samedi  soir. Ce  

nõest pas,  non  plus, un court -circuit  dans  le boitier  électrique,  le technicien  ENEDIS est formel . 
Donc  pas  de  doute  sur la  mise à  feu  volontaire . Une plainte  a  donc  été  déposée  en  
gendarmerie . 

 

 Je remercie  particulièrement  les services ENEDIS, les POMPIERS, les GENDARMES et  
aussi mes adjoints  présent  ce  là  jusquõ¨ 1h du  matin . 

 

Mise à feu des conteneurs (1/6)  



Mise à feu des conteneurs (2/6)  



Mise à feu des conteneurs (3/6)  



Mise à feu des conteneurs (4/6)  



Mise à feu des conteneurs (5/6)  



Mise à feu des conteneurs (6/6)  



Chats libres, chats errantsé 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Attention à la prolifération. Adorables , attendrissants, nos petits félins sont les compagnons 
de nombreux foyers. Mais attention, lorsquõil sõagit de chats libres ou errants, leur prolif®ration excessive 
engendre rapidement de s®rieuses cons®quences, tant pour lõanimal que pour la collectivité.  

  

 Or, malgr® des campagnes dõinformation r®p®t®es, trop de propri®taires pensent encore 
qu'un chat peut sans problème être laissé à lui -même dans la nature. Pourtant les chiffres sont parlants : un 
couple de chats non stérilisés peut engendrer plus de 20 000 descendants en 4 ans ! Et, selon plusieurs 
®tudes, le confinement que nous avons connu il y a quelques mois nõa rien arrang® : davantage de chats 
ont circulé librement, et se sont reproduits.   

 

 A cet ®gard, les associations de protection des animaux tirent la sonnette dõalarme car elles 
ne parviennent plus ¨ faire face ¨ lõaccroissement de cette population. Si la question de la gestion des 
chats errants est délicate, une solution a fait ses preuves : la stérilisation, seule méthode efficace et éthique 
pour lutter contre la prolifération des chats errants. Elle stabilise automatiquement la population féline qui 
continue de jouer son rôle de filtre contre les rats, souris, etc. Elle évite également la mise à mort des 
port®es non d®sir®es, permet de prolonger lõesp®rance de vie de lõanimal en diminuant les risques de 
maladies (tumeurs mammaires, cancers...), Mais elle permet aussi de mettre un terme à de nombreuses et 
réelles nuisances .  

 

 En effet, ainsi que le souligne le Minist¯re de lõagriculture, ç un chat non st®rilis® d®veloppe 
rapidement un comportement qui, pour les humains, s'apparente à des désagréments : marquage urinaire, 
miaulements importants notamment des femelles en période de fécondité. Il faut aussi signaler que l'instinct 
de prédation d'un chat stérilisé et bien nourri diminue, ce qui est bénéfique pour la faune sauvage, en 
particulier les oiseaux ».  

 

 Pour lõheure, la diminution des reproductions incontr¹l®es des f®lins rel¯ve de la compétence 
des maires des communes concernées.  

 

Environnement  



 Une adresse avec un nom de route, de chemin ou dõimpasse a été créée pour chaque 
bâtiment dõhabitation sur le chemin du Coisel, et le chemin David. Nos hameaux sont clairement 
identifiable . Toutefois, il sõagit dõam®liorer lõacc¯s ¨ chacun pour les services dõurgence, de secours, de 
courrier et de livraison, mais aussi de préparer le déploiement de la fibre optique prévue dans l'année à 
venir.  

  

 Le Conseil Municipal , avec la Poste comme prestataire, a choisi le système métrique comme 
référence. Chaque habitation sera donc numérotée en fonction de sa distance par rapport à un point 
«zéro» (Le point zéro étant la Mairie).  

 

 Les numéros seront pairs à droite de la route, impairs à gauche. A partir de ce point, la route  
principale D173A qui part du carrefour avec la D6  jusqu'à  l'Eglise sõappellera assez naturellement : Route 
de l' EGLISE. 

 

Il en  résulte qu'en partant de la Mairie vers la D6, à droite:  

 le numéro 2 sera attribué au premier pavillon  : M. Mme HELLIOT-CONIN,  

 ensuite le 4, Mme Yvonne BONTEMPI,  

               le  6, M. Mme Jean Marie BONTEMPI ,  

               le  8, Maison Famille MARIE,  

                le 10,  M. Mme AGNES  

à gauche une seule maison  : M. Thierry DUVERT portera le N° 1 

  

Le deuxième tronçon de la rue  principale  qui part de la Mairie vers Sermentot D173A s'appellera  assez 
naturellement  :  Rue du CALVAIRE, 

 

Il en  résulte qu'en partant de la Mairie vers Sermentot, à droite:  

 le numéro 2,  sera attribué a la première habitation/ M. Mme BERGAMASHI 

             ensuite le  4,  M. Mme MEUNIER 

                                       le  6,   M. Mme LERDU- POULAIN 

                         le  8,    Ferme du HEUSSEY 

                          le 10 ,  M. Mme Franck GUERIN , 

à gauche une seule Habitation  : Ferme du Bois M  . Mme  Régis LEGUAY portera le N° 1 

 

Les bâtiments communaux ne sont pas numérotés  

  

  Puis, à chaque départ de route ou de chemin menant à une ou des habitations, un 
nouveau point zéro est défini.  

 

Chemin  d 'INGY  à droite      n° 2, M. Mme Sébastien DUVAL,  

  à gauche n° 1, M. Mme LESVEQUES ð ROZIER 

                                                                       n° 3, M. Philippe FIERVILLE 

  

Chemin des GOUTRIAUX :  à droite      n°2,  Mme DAUFY Bernadette  

   à gauche  n°1, M. Mme LE ROUESNIER 

                            n°3, M. Mme LAMACHE -DESETABLE 

                                                                 n°5, M. Mme MYKHAYLYUK Kovik 

  

Chemin des MONTS :           à droite     n°2, M. COLLET/VAUTIER 

                                                                       n°4, M. Mme ROUILLAC/HOULETTE 

                                                                       n°6, M. Mme Sébastien FOSSEY- MARIE 

                                                à gauche n°1, M. Mme Christophe MOUCHEL  

  

Chemin d 'ETREGY :             à droite     n°2, Mme Madeleine GOULEY 

  à gauche n°1, M. Mme Pascal MARIE    

                                                

Adressage de Saint Vaast (1/2)  



Chemin du HAMEAU D'ETREGY à gauche   n °1,   M. Mme AILLET   

  

Route de VENDES             à gauche    n°1,  M.Mme BAYO /RICHARD  

(hameau les Forges à partir de la D6) 

  

  

Chemin de la BATAILLE      à gauche n°1, Habitation (De BRUNVILLE Dominique) 

                    n°3, M.Mme René de BRUNVILLE 

  

Route de HOTTOT                 à gauche n°1,  M.Mme TELLIER/PESNEL 

  à droite   n° 2, & 2 bis ,  Gîtes 

                   n° 4,  M. Mme AMIAR  

                   n° 6, M. BARTH 

 

 Le nom des routes est par défaut défini par celui du hameau en bout de route. Pour chaque 
nouvel embranchement, le nom privil®gi® est celui figurant sur le cadastre, ou celui dõusage des 
habitants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Pour les pompiers                  Pour les ambulances             Pour votre facteur  

Adressage de Saint Vaast (2/2)  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Thierry  OZENNE  , Nouveau président de la CDC Seulles terre et Mer, a été élu  le 16 juillet 2020, 

 

 11 Vice-Présidents :   

- Christian GUESDON,  premier vice -président en charge des Finances et de la Mutualisation  

- Geneviève SIRISER, deuxième vice-président en charge des Affaires Culturelles et de la Gestion du 
Patrimoine  

- Vincent DAUCHY , troisième vice -président en charge du Développement Économique  

- Gwenaëlle LECONTE, quatrième vice -président en charge des Ressources Humaine, de 
l'Administration Générale et de la Communication  

- Gérard LEU, cinquième vice -président en charge des Affaires Scolaires et du Transport Scolaire  

- Alain COUZIN , sixième vice-président en charge de l'Aménagement du territoire PLui) et des Gens du 
Voyage 

- Daniel LEMOUSSU, septième vice-président en charge de la Protection de l'Environnement, de la 
Transition Énergétique, du Développement Durable et de la Gestion des ordures ménagères  

- Marcel DUBOIS, huitième vice -président en charge des Voiries et de l'Entretien des infrastructures  

 - Stéphane JACQUET, neuvième vice -président en charge du Développement Touristique  

- Hervé RICHARD , dixième vice -président en charge de la Petite Enfance, jeunesse et des liens 
intergénérationnels  

- Philippe ONILLON , onzième vice-président en charge du Littoral, de la Mer, de la GEMAP, de la 
surveillance des Plages, du SPANC et de l'Eau Potable  

  

5  membres complémentaires : 

- Sylvie LE BUGLE, 1er membre du Bureau 

- Agnès THOMASSET, 2ème membre du bureau 

- Nadine BACA , 3ème membre du bureau 

- Richard VILLECHENON , 4ème membre du bureau 

- Jean-Luc VERET, 5ème membre du bureau  

 

Informations CDC Seulles, Terre & Mer (1/2)  
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MEMO TRI (1/2) 


